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Saint Etienne, le 1er décembre 2023,     

Madame, Monsieur,

Vous êtes adhérent à l’Association des Personnels Mutualistes (APM), et nous vous en remercions. 
Dès à présent, nous vous adressons votre APPEL DE COTISATIONS 2024.
Le montant de la cotisation familiale annuelle de   10 €   reste inchangé pour la     9  ème   année     .  
Le règlement de votre cotisation, vous ouvrira les droits à toutes les prestations de nos activités :

 Un site INTERNET : www.apmut42.fr.
 Une commission d’action sociale et de recours gracieux.
 La prévention et les loisirs. 
 Une entrée à la COOP LOIRE-RHONE-AIN, sur présentation de votre carte APM*
 Une carte collaborateur offrant des réductions dans les établissements de la MUTUALITE FRANCAISE des 

départements 42 – 43 – 63, sur présentation de la carte collaborateur*.
 Un accueil personnalisé dédié à nos adhérents, par TECH PC, sur présentation de votre carte APM*.
 Les tarifs réservés aux comités d’entreprises de la part du GROUPE PIERRE et Vacances. 

 Une garantie Mutuelle APMUT adaptée réservée aux EX-SALARIES et aux ENFANTS et JEUNES des salariés de AESIO 
Mutuelle et MUTUALITE FRANCAISE LOIRE, HAUTE-LOIRE et PUY-DE-DOME. 

Alerte     ! Les adhérents APM qui n’ont jamais été salariés des entreprises AESIO SANTE et AESIO 
MUTUELLE ne peuvent pas souscrire à cette garantie mutuelle APMUT.

ATTENTION     !  
Les adhérents du contrat mutuelle APMUT ont OBLIGATION d’adhérer à l’APM 

pour continuer à bénéficier de ce contrat.

Votre règlement, à l’ordre de APM accompagné du bulletin d’adhésion 2024, devra être envoyé à :

Association des Personnels Mutualistes
L’ ATRIUM

60, rue Robespierre
42100 SAINT ETIENNE

Vous en remerciant par avance, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments mutualistes.

                                                                        Anne-Marie FAURE, Présidente

PS *
:

 

*  Tous les adhérents : la carte d’adhérent à l’APM vous sera adressée après encaissement de votre cotisation.
*  Les adhérents des départements 42-43-63 recevront la carte collaborateur AESIO Santé après encaissement de la cotisation.




